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Préambule

La direction du projet PISA en Suisse a consulté le service de méthodes statistiques (METH) de OFS pour 
l’établissement des plans d’échantillonnage et le tirage des écoles du pretest de 1999 et de l’enquête de 2000.

Le travail de METH s’est déroulé en collaboration avec Huguette McCluskey (OFS), responsable du projet en 
Suisse, Claudia Zahner (OFS), responsable de la partie échantillonnage en Suisse, Erich Ramseier (Office de recherche 
pédagogique du canton de Berne) et Jean Moreau (Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques 
du canton de Vaud, représentant du Consortium romand), tous deux membres du groupe d’échantillonnage créé en 
Suisse, et Keith Rust (WESTAT), responsable de l’échantillonnage au niveau international. On notera également la 
participation de Anna Borkowski et de ses collègues de la section SCHUL pour la préparation des listes d’écoles utilisées 
comme base de sondages. Le travail chez METH a été réalisé par Anne Renaud avec le soutien de Beat Hulliger et 
Philippe Eichenberger. Que chacun soit remercié pour sa contribution au projet.

Résumé

Le programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) de l’OCDE a pour but d’évaluer les 
compétences des jeunes de 15 ans en lecture, en mathématiques et en sciences. La direction de projet en Suisse a 
également choisi l’option nationale proposée par l’OCDE et qui consiste à étudier la population des élèves de 9ème 
année en plus de celle des élèves de 15 ans.

L’enquête PISA est basée sur un échantillon à deux niveaux. On sélectionne des écoles au premier niveau puis, 
au deuxième niveau, des élèves dans les écoles choisies. Ce procédé est utilisé pour le plan de l’échantillon du pretest 
de 1999 et le plan de l’échantillon national de l’enquête de 2000. Un plan d’échantillonnage spécial de classes de 9ème, 
sans passer par les écoles, est également présenté. Ce troisième plan a été développé pour répondre à une demande 
spéciale de la Suisse romande dans le cadre de l’enquête de 2000.

Mots-clé

rapport de méthodes; PISA ; OCDE; statistique des élèves; plan d’échantillonnage à deux niveaux; tirage en deux 
phases; stratification; allocation.
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1 Introduction

Le Programme international pour le suivi des acquis des élèves (Programme for International
Student Assessment, PISA) de l’Organisation de coopération et de développement (OCDE) a
pour but d’évaluer les compétences des jeunes de 15 ans en lecture, en mathématiques et en
sciences. Cette enquête est prévue tous les trois ans à partir de 2000. Les résultats, obtenus dans
plus de 30 pays, sont publiés sous forme d’indicateurs comparables sur le plan international.

En Suisse, le projet PISA est cofinancé par la Confédération et les cantons. La direction du
projet a son siège à l’OFS (Cheffe de projet : Huguette McCluskey). La Suisse a choisi l’option
nationale proposée par l’OCDE et qui consiste à étudier la population des élèves de 9ème année
en plus de celle des 15 ans.

Le but de ce rapport est de décrire trois plans d’échantillonnage permettant de sélectionner des
élèves de 9ème et de 15 ans dans l’enseignement en Suisse.

Le premier plan a été développé pour le pretest de 1999. Le pretest a pour but de tester les
questionnaires et l’organisation de l’enquête. La documentation est fournie dans l’Annexe A.

Le deuxième plan a été développé pour l’échantillon national de l’enquête de 2000. Cet échan-
tillon a pour but d’obtenir des résultats pour les élèves de 15 ans et les élèves de 9ème au niveau
national et dans certains cantons ou groupes de cantons. Il est l’objet principal du présent rap-
port et permet d’obtenir des résultats pour deux populations, les 15 ans et les 9ème, qui se
recoupent partiellement.

Le troisième plan a été développé pour l’échantillon spécial de classes de 9ème en Suisse ro-
mande en 2000. Cet échantillon est tiré indépendamment de l’échantillon national. Certains
élèves font cependant partie des deux échantillons car ils se réfèrent tous les deux à la popula-
tion de 9ème. La documentation est fournie dans l’Annexe B.

Le programme PISA prévoit un échantillonnage à deux niveaux. Le premier niveau consiste en
un tirage d’écoles selon un plan stratifié et le deuxième en un tirage d’élèves dans les écoles
sélectionnées. Les deux premiers échantillons sont réalisés selon cette approche. Le troisième
échantillon est construit de manière indépendante. Il ne suit pas les principes internationaux du
projet PISA et consiste en un tirage stratifié de classes, sans passer par le niveau école.

Notons que différents cahiers de test étaient répartis entre les élèves sélectionnés dans les écoles.
Cette partie de l’échantillonnage a été réalisée par la direction nationale et n’est pas décrite dans
ce rapport.

Les différents travaux sur l’échantillonnage ont été réalisés en collaboration avec les parte-
naires en Suisse (direction nationale, représentants cantonaux, groupe pour l’échantillonnage1)
et à l’étranger (principalement Keith Rust de l’entreprise WESTAT, responsable de l’échan-
tillonnage au niveau international).

1Sampling Group : Claudia Zahner (PISA, OFS), Erich Ramseier (Office de recherche pédagogique du canton
de Berne), Jean Moreau (Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques du canton de Vaud,
représentant du Consortium romand) et Anne Renaud (METH, OFS)
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2 Objectifs de l’échantillon national de PISA 2000

L’échantillon national de PISA 2000 est construit de façon à satisfaire les objectifs de PISA
international ainsi que les objectifs nationaux.

Les objectifs peuvent se résumer en terme de tailles (valeurs brutes) :

1. 5’250 élèves de 15 ans dans l’enseignement en Suisse ;

2. 5’250 élèves de 9ème année dans l’enseignement en Suisse ;

3. 1’050 élèves de 9ème année dans les régions linguistiques allemande, française et ita-
lienne ;

4. 1’050 élèves de 9ème année dans les écoles publiques ou privées subventionnées de la
partie alémanique du canton de Berne, du canton de Saint-Gall et du canton de Zurich ;

5. relevé exhaustif des élèves de 9ème année dans les écoles publiques ou privées subven-
tionnées de la partie francophone du canton de Berne et du canton du Jura.

Le premier objectif est donné par le projet international. Les autres objectifs sont spécifiques à
la Suisse. La non-réponse estimée est fixée à 15% par PISA international.

Les tailles de 4’500 élèves net - 5’250 brut - viennent des directives internationales de PISA.
Les tailles de 900 élèves net - 1’050 brut - ont été choisies comme un compromis avec les
partenaires suisses de façon à limiter la taille des échantillons tout en assurant une précision
acceptable des résultats.

Les écoles sont réparties en trois types : écoles publiques, écoles privées subventionnées et
écoles privées non subventionnées. Les objectifs 1 à 3 se réfèrent à l’ensemble des trois types.
Les objectifs 4 et 5 concernent uniquement les écoles publiques ou privées subventionnées.

L’échantillon national repose sur les directives internationales de PISA ; voir le manuel pour
l’échantillonnage OCDE (1999). Les objectifs concernant les élèves de 9ème, complémentaires
à ceux touchant les 15 ans, nécessitent cependant quelques adaptations. Ces adaptations sont
notamment dues au fait que le nombre de 9ème à atteindre est nettement supérieur au nombre
de 15 ans.

Nous désirons des résultats pour deux populations différentes (15 ans et 9ème). On évitera
cependant de tirer deux échantillons indépendants (des écoles pour atteindre les élèves de 15
ans et des écoles pour les 9èmes) pour ne pas augmenter le nombre d’écoles à contacter et le
nombre d’élèves à qui faire passer les tests. Le but est de profiter du recoupement entre les deux
populations afin que tout élève de 15 ans en 9ème puisse être utilisé dans l’échantillon des 15
ans et dans l’échantillon des 9ème. Notons que cette démarche réduit le nombre total d’élèves à
tester mais implique une certaine complexité dans le développement du plan d’échantillonnage,
la pondération et les analyses.

3 Base de sondage des écoles

La base de données de la section de la formation scolaire et professionnelle (SCHUL) de l’OFS
sert de base à la liste des écoles formant le cadre de sondage de PISA 2000. Cette base de don-
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nées est mise à jour chaque année par un relevé exhaustif de toutes les classes de l’enseignement
public et privé en Suisse (système BIS).

Les données de l’année scolaire 1998/1999 sont utilisées pour créer la base de sondage des
écoles de PISA 2000. Les données de l’année scolaire 1999/2000 ne sont en effet pas dispo-
nibles au moment du développement du plan et du tirage.

3.1 Définition de l’institution d’enseignement

La définition de l’institution d’enseignement n’est pas homogène dans la base de données de
SCHUL. L’institution d’enseignement peut représenter toutes les classes d’un établissement
scolaire, toutes les classes d’un type d’enseignement donné dans l’ensemble de la commune ou
encore toutes les classes d’un certain type d’enseignement dans un établissement scolaire.

La liste des institutions d’enseignement de la base de sondage a été contrôlée dans la plupart
des cantons par la section SCHUL. Les corrections ont ensuite été intégrées dans la base de
données afin de créer des listes de meilleure qualité. Les institutions d’enseignement ainsi créées
définissent les écoles de la base de sondage de PISA.

Les données du canton de Zurich sont très peu détaillées dans la base de données de SCHUL. Le
canton a donc envoyé un fichier complémentaire pour les besoins de PISA. Certaines variables
manquaient dans ces données. Elles ont été partiellement complétées par la section SCHUL.

Notons que la définition de l’école est différente de celle utilisée dans le pretest de 1999. Les
institutions avec plusieurs types d’enseignement restent une entité. Elles ne sont pas partagées
en des "écoles" distinctes.

3.2 Définitions au niveau des élèves

Pour PISA, un "élève de 15 ans" est un élève né en 1984 et un "élève de 9ème" est un élève
suivant un enseignement d’une classe de 9ème selon la classification nationale. Notons que
l’"élève de 15 ans" a en fait entre 15 et 16 ans lors du test de avril-mai 2000.

La population cible des élèves de 15 ans est l’ensemble des élèves de 15 ans suivant un ensei-
gnement en Suisse. La population cible des élèves de 9ème est l’ensemble des élèves suivant un
enseignement dans une classe de 9ème en Suisse.

La liste des élèves de l’échantillon de PISA est construite durant la procédure d’échantillonnage
à deux niveaux. Les écoles choisies dans le premier niveau fournissent la liste actuelle de leurs
élèves. L’échantillon des élèves participant à l’enquête est tiré dans ces listes (deuxième niveau).

3.3 Données disponibles

SCHUL a fourni des données par classe avec l’identificateur de l’école, des informations sur
le type d’enseignement (classifications cantonale et nationale), la langue d’enseignement, le
nombre d’élèves total, le nombre d’élèves de 15 ans, le status de l’école (public, privé subven-
tionné ou privé non subventionné), et la forme d’enseignement de l’école (temps plein, appren-
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TAB . 1: Liste des programmes d’enseignements selon la classification nationale.

Type Description
a Primarstufe degré primaire
b Sek I erw degré secondaire I, prog. ens. normal, exigences étendues
c Sek I Grund degré secondaire I, prog. ens. normal, exigences élémentaires
d Sek I ohne Sel degré secondaire I, prog. ens. normal, sans sélection
ea BLP PISA degré secondaire I, prog. ens. spécial, classes spéciales
eb BLP nPISA degré secondaire I, prog. ens. spécial, classes AI (assurance invalidité)
f 10. SJ degré secondaire I, 10ème année et programmes équivalents
g Matur und Unt écoles préparant à la maturité et écoles pour les prof. de l’enseignement
h and allg + DMS écoles de degré diplôme et autres écoles de culture générale
j Beruf formation professionnelle
k andere autre enseignement impossible de définir selon le degré

tissage ou temps partiel). La base de sondage des écoles est créée par l’agrégation des données
de classes. Chaque école possède ainsi les informations sur le nombre d’élèves de 15 ans et de
9ème dans les différents types d’enseignement.

Les types d’enseignements de la classification nationale (variable au niveau de la classe) ont été
regroupés en 11 programmes, voir Table 1. Le choix des regroupements a été fait par la section
SCHUL de l’OFS. Une école peut contenir plusieurs programmes d’enseignement.

La variable sur la forme d’enseignement n’a pas été fournie avec les données du canton de
Zurich. Pour les besoins du plan d’échantillonnage, on choisit de classifier les écoles dans le
temps partiel si le type d’enseignement est "j Beruf" (14 écoles sans 9ème) et dans le temps
plein dans les autres cas (191 écoles avec 9ème et 99 écoles sans 9ème).

3.4 Exclusions au niveau des écoles et des élèves

Les écoles sont exclues si toutes les classes suivent (1) un enseignement spécial noté avec un
code supérieur à 200 dans la classification de Sturny - élèves ne pouvant pas passer des tests
pour des raisons telles que handicap mental ou de la vue - ou (2) un enseignement du type "eb
BLP nPISA". Les écoles sans élèves de 15 ans ou de 9ème durant l’année scolaire 1998/1999
sont également exclues.

Notons que des élèves peuvent être également exclus au moment du passage des tests lorsqu’il y
a une impossibilité physique ou mentale ou si l’élève a suivi moins d’une année d’enseignement
dans la langue enseignée.

On estime à 1.2% l’exclusion des élèves de 15 ans au niveau des écoles. La valeur est de l’ordre
de 1.5% à l’intérieur des écoles. La couverture de la population d’intérêt est donc de environ
97.3% pour les 15 ans, avec une valeur similaire pour les élèves de 9ème.
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4 Stratification des écoles

La stratification des écoles est construite en deux étapes. La première étape consiste à partager
les écoles dans des groupes permettant d’atteindre les objectifs de l’enquête (strates primaires).
La deuxième étape prend en compte la taille des écoles et les types d’enseignement dans les
strates primaires. Elle permet d’obtenir une stratification finale plus fine.

4.1 Stratification primaire

La stratification primaire se base sur les objectifs concernant les régions linguistiques et les
cantons, ainsi que sur le partage des écoles dans les deux groupes "écoles avec 9ème" et "écoles
sans 9ème" ; voir Table 2. Il y a des élèves de 15 ans dans toutes les strates primaires. Il n’y a
pas de 9ème dans les strates P6, P10 et P14.

TAB . 2: Stratification primaire des écoles, avec la langue (d, f ou i),Mh le nombre d’écoles,
N15 le nombre de 15 ans,N9 le nombre de 9ème etN15+9 le nombre de 15 ans en 9ème. Voir
la définition des strates dans le texte.

Nom Strate langue Mh N15 N9 N15+9

P1 BEd.pub.w9 d 411 8623 10022 6707
P2 SG.pub.w9 d 104 5163 6107 3483
P3 ZH.pub.w9 d 191 9240 10225 5746
P4 Ktd.pub.w9 d 847 28201 31820 19627
P5 D.pri.w9 d 97 1978 2164 1074
P6 D.other d 472 4293 0 0
P7 F.pub.w9ex f 35 1135 1541 892
P8 F.pub.w9nex f 141 9631 15155 6830
P9 F.pri.w9 f 42 500 964 277
P10 F.other f 183 6096 0 0
P11 TI.pub.w9 i 32 896 2716 748
P12 GRi.pub.w9 i 5 107 110 89
P13 I.pri.w9 i 8 82 225 75
P14 I.other i 35 1828 0 0

Total 2603 77773 81049 45548

Définitions pour la notation des strates :
– BE, SG, ZH, TI, GR , etc. : cantons ;
– w9 : écoles avec au moins une classe de 9ème ;
– D, F et I : Suisse alémanique, romande et italophone ;
– pub : écoles publiques et privées subventionnées (toutes sauf le privé non subventionné) ;
– pri : écoles privées non subventionnées ;
– d, f et i : partie alémanique, romande ou italophone d’un canton (exemple :BEd : partie

alémanique du canton de Berne etGRi : partie italophone du canton des Grisons) ;
– ex : relevé exhaustif des élèves de 9ème ;
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– nex : relevé non exhaustif des élèves de 9ème ;
– other : écoles avec des 15 ans mais pas de 9ème (par ex. écoles professionnelles) ;
– Ktd : ensemble des cantons alémaniques sansBEd, SGetZH.

La strate primaire P7, avec relevé exhaustif de élèves de 9ème, contient les écoles publiques ou
privées subventionnées du canton du Jura et de la partie francophone du canton de Berne. Le
reste des écoles romandes avec 9ème, publiques et privées subventionnées se trouvent dans la
strate primaire P8.

Notons que la langue d’enseignement détermine la langue de l’école et non pas la langue of-
ficielle de la commune. Par conséquent, l’école de langue française de la ville de Berne et les
11 écoles romandes de Bienne sont classifiées avec les écoles francophones, et les deux écoles
alémaniques de la ville de Fribourg sont classifiées avec les écoles alémaniques.

4.2 Stratification détaillée

Une stratification détaillée est développée dans les strates primaires contenant beaucoup d’écoles.
Elle prend en compte la taille des écoles et les types d’enseignement.

4.2.1 Partage selon la taille

Dans les strates primaires P1 à P4, on redistribue les écoles selon leur taille en suivant la procé-
dure prévue par PISA ; voir la Section 5.7 du Manuel (OCDE, 1999).

Le partage en tailles est prévu afin de contrôler le nombre d’écoles tirées parmi les toutes petites
écoles. Ces écoles alourdissent le travail administratif pour l’obtention de résultats pour peu
d’élèves. Les strates avec des très petites écoles sont traitées de manière particulière lors de
l’allocation ; voir la méthode duL dans la Section 5.3.

Les groupes de tailles sont définis comme suit :
– très petites écoles (t) : moins de 17 élèves de 9ème,
– petites écoles (p) : entre 17 et 35 élèves de 9ème, et
– grandes écoles (g) : au moins 35 élèves de 9ème.

Les limites 17 et 35 sont choisies comme la moitié et la valeur du nombre maximum d’élèves
tirés par école ;TCS = 35 (Target cluster size) dans le projet PISA.

On définit, pour les 9ème,P , Q etR = 1−P −Q les proportions d’élèves dans les très petites,
petites et grandes écoles.

Les règles de partage dans les strates de tailles sont les suivantes ; voir la Figure 1 :

(a) SiP + Q < 5% etP < 1% alors on ne partage pas les écoles ;

(b) Si P + Q < 5% et P ≥ 1% alors on sépare les très petites écoles des autres écoles (2
classes) ;

(c) SiP + Q ≥ 5% andP < 1% alors on sépare les grandes écoles des autres (2 classes) ;

(d) SiP ≥ 1% etQ ≥ 4% alors on fait trois classes : très petites, petites et grandes écoles.
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FIG. 1: Différents cas pour le partage des écoles en très petites, petites et grandes écoles,
avecP la proportion d’élèves dans les très petites écoles etQ la proportion d’élèves dans les
petites écoles.

On note que les règles de partage ne tiennent pas compte de toutes les combinaisons possibles.
Rien n’est prévu pour le secteur (e) (par ex.P = 5% etQ = 2%)2.

Le partage en trois tailles (très petites, petites et grandes) est proposé pour les stratesBEd.pub.w9
(P1),SG.pub.w9 (P2) etKtd.pub.w9 (P4) ; voir Table 3. On choisit cependant de regrou-
per les très petites avec les petites écoles de la strateSG.pub.w9 car une stratification plus
détaillée amènerait à de trop petites strates. Dans la strateZH.pub.w9 (P3), on partage les
grandes écoles du reste.

TAB . 3: Partage des strates en classes de taille, avecM le nombre total d’écoles,Mt, Mp et
Mg les nombres de très petites, petites et grandes écoles,N9 le nombre de 9ème etP , Q, R,
les proportions de 9ème dans les très petites, petites et grandes écoles.

Nom Strate M Mt Mp Mg N9 P Q R
P1 BEd.pub.w9 411 251 45 115 10022 15% 12% 73%
P2 SG.pub.w9 104 19 10 75 6107 3% 4% 92%
P3 ZH.pub.w9 191 10 44 137 10225 1% 11% 88%
P4 Ktd.pub.w9 847 317 231 299 31820 10% 18% 72%

Notons que le nombre de 9ème, et non pas de 15 ans, est utilisé pour la classification des écoles
dans les trois groupes de taille. Cet éloignement des directives, accepté par PISA international,
est justifié par le fait que l’échantillon des 9ème est beaucoup plus grand que celui des 15 ans.

4.2.2 Partage selon le type et la forme de l’enseignement

Dans les strates P6, P10 et P14 ("other" , écoles sans 9ème), on partage les écoles selon la
forme d’enseignement (temps partiel et plein). Les écoles donnant des cours pour les apprentis

2Dans le cadre de PISA 2003, les règles de partage en classes de tailles des écoles ont été modifiées. Le
problème des combinaisons oubliées n’existe plus.
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sont regroupées dans le temps partiel (b). Les écoles à plein temps sont partagées en trois
groupes, excepté dans la strate primaire P14 (I.other ).

On abouti aux strates détaillées suivantes dans P6 et P10 :
– v1 : temps plein, types "b Sek I erw", "c Sek I Grund", "d Sek I ohne Sel", "ea BLP PISA"

et "f 10. SJ" ;
– v2 : temps plein, types "g Matur und Unt" and "h and allg + DMS" ;
– v3 : temps plein, types "j Beruf" and "k andere" ;
– b : apprentissages et temps partiel.

Lorsque qu’une école possède plusieurs types, elle est classée dans le groupe qui contient le
plus d’élèves (ex. une école avec 10 élèves de 15 ans dans"v1" et 20 dans"v2" est classifiée
dans"v2" ).

5 Allocation des écoles

Le nombre d’écoles alloué dans chaque strate est déterminé en deux étapes. La première étape
consiste en une répartition des élèves de 15 ans et de 9ème dans les strates de façon à atteindre
les 5 objectifs de l’enquête ; voir Section 2. La deuxième étape détermine le nombre d’écoles
nécessaire pour atteindre le nombre voulu d’élèves.

5.1 Répartition des élèves de 15 ans et de 9ème

La répartition des élèves de 15 ans et de 9ème dans les strates est basée sur l’allocation propor-
tionnelle. Deux types d’éloignements sont cependant appliqués de façon à prendre en compte
les difficultés de l’organisation des tests dans les écoles à temps partiel et les coûts relatifs des
tests dans les très petites écoles (coûts fixes au niveau école pour peu d’élèves).

Les 5’250 élèves de 15 ans du premier objectif sont répartis dans les strates primaires selon
l’allocation proportionnelle. La répartition dans les strates détaillées des strates primaires P6
et P10 applique une généralisation de la méthode duL prévue par PISA pour la répartition
dans les classes de taille. Cette méthode, décrite dans la Section 5.3, permet de légèrement
sous-représenter les écoles dans les strates avec du temps partiel (b, env. 3.5% des 15 ans) au
bénéfice des écoles à temps plein (v1, v2 et v3 ). La répartition des 15 ans dans les 3 strates
de tailles des strates primairesBEd.pub.w9 (P1) etKtd.pub.w9 (P4) applique la méthode
du L de PISA afin de sous-représenter les très petites écoles au bénéfice des plus grandes, voir
description dans la Section 5.3. La répartition proportionnelle est appliquée dans les 2 strates
de tailles des strates primairesSG.pub.w9 (P2) etZH.pub.w9 (P3).

Les élèves de 9èmes désirés dans les objectifs 2 à 5 sont répartis de façon proportionnelle
dans les strates primaires. La répartition dans les strates de tailles deBEd.pub.w9 (P1) et
Ktd.pub.w9 (P4) est réalisé, comme pour les 15 ans, selon la méthode duL. La réparti-
tion dans les strates de taille des strates primairesSG.pub.w9 (P2) etZH.pub.w9 (P3) est
proportionnelle à leur taille.

Le nombre total d’élèves à tester pour satisfaire les objectifs est de l’ordre de 5’250 élèves de
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15 ans et 9’000 élèves de 9ème ; voir la Table 4. L’échantillon total des élèves sera cependant
inférieur à la somme 14’250 car les deux échantillons se recoupent.

TAB . 4: Répartition des élèves de 15 ans et de 9ème (sans les strates de tailles) selon l’allo-
cation décrite dans le texte, avec les tailles de 15 ans et de 9ème dans la populationN15 etN9,
le nombren15 de 15 ans à échantillonner pour satisfaire l’objectif 1, les nombres de 9ème
n9ch, n9lang et n9comp pour satisfaire les objectifs 2 à 5, etn9 = max(n9ch, n9lang, n9comp) le
nombre de 9ème à échantillonner.

Strate N15 N9 n15 n9ch n9lang n9comp n9

BEd.pub.w9 8623 10022 592 649 174 1050 1050
SG.pub.w9 5163 6107 355 396 106 1050 1050
ZH.pub.w9 9240 10225 635 662 178 1050 1050
Ktd.pub.w9 28201 31820 1937 2061 554 0 2061
D.pri.w9 1978 2164 136 140 38 0 140
D.other.v1 1506 0 103 0 0 0 0
D.other.v2 842 0 58 0 0 0 0
D.other.v3 599 0 41 0 0 0 0
D.other.b 1346 0 46 0 0 0 0
F.pub.w9ex 1135 1541 78 100 92 1541 1541
F.pub.w9nex 9631 15155 662 982 901 0 982
F.pri.w9 500 964 34 62 57 0 62
F.other.v1 211 0 14 0 0 0 0
F.other.v2 3511 0 241 0 0 0 0
F.other.v3 1433 0 98 0 0 0 0
F.other.b 941 0 32.5 0 0 0 0
TI.pub.w9 896 2716 62 176 935 0 935
GRi.pub.w9 107 110 7 7 38 0 38
I.pri.w9 82 225 6 15 77 0 77
I.other.v 1413 0 97 0 0 0 0
I.other.b 415 0 14.5 0 0 0 0
Total 77773 81049 5249 5250 3150 4691 8986

5.2 Allocation des écoles

Dans chaque strate, le nombre d’écoles à échantillonner est déterminé par le nombre d’élèves
désirés (15 ans et/ou 9ème) et le nombre moyen d’élèves tirés par école.

Les directives PISA prévoient de prendre un maximum de 35 élèves par école (TCS = 35,
target cluster size). Le nombre d’élèves tirés est égal à 35 si le nombre d’élèves de 15 ans,
respectivement de 9ème, est supérieur à 35. Il est égal au nombre d’élèves dans les autres cas
(choix exhaustif).

Le nombre désiré de 9ème est en général très supérieur à celui de 15 ans dans les strates avec
test de 15 ans et de 9ème (strates indiquées parw9). Dans ces strates on procède à un échan-
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tillonnage en deux phases. Dans la première phase, on tire le nombre nécessaire d’écoles pour
obtenir le bon nombre de 9ème. Dans la deuxième phase, on tire un sous-échantillon d’écoles
parmi celles tirées dans la première phase. La taille du sous-échantillon est déterminée par le
nombre de 15 ans désirés. Dans les écoles du sous-échantillon, on choisira des 9ème et des 15
ans. Dans les écoles de l’échantillon mais qui ne font pas partie du sous-échantillon, on choisira
uniquement des 9ème ; voir la Section 5.4 pour plus d’informations sur la méthode.

Notons que la méthode duL utilisée pour le partage des élèves dans les classes de tailles, et sa
généralisation pour le partage entre les écoles à temps partiel et à temps plein, permettent de
réduire le nombre d’écoles à sélectionner ; voir Section 5.3.

5.3 Méthode duL et généralisation

PISA propose une méthode permettant un léger éloignement de l’allocation proportionnelle afin
de limiter le nombre de petites écoles en faveur des plus grandes écoles, tout en conservant le
nombre total d’élèves désiré dans l’échantillon ; voir le Manuel (OCDE, 1999). Cette méthode,
décrite dans la première partie de cette section, est nommée ici "méthode duL".

La méthode duL peut être généralisée à d’autres groupes de strates que ceux définis par la taille.
Cette généralisation est décrite dans la deuxième partie de la section. Elle est utilisée dans les
strates avec des écoles sans 9ème, afin de diminuer le nombre d’écoles à temps partiel en faveur
des écoles à temps plein.

5.3.1 Méthode duL

Soit une strate avecM écoles classifiées enMt très petites écoles,Mp petites écoles etMg

grandes écoles. Le nombre total deN élèves (15 ans ou 9ème) est réparti enNt élèves dans les
très petites écoles,Np élèves dans les petites écoles etNg élèves dans les grandes écoles.

SoientP = Nt/N , Q = Np/N et R = Ng/N les proportions d’élèves dans les très petites
écoles, petites écoles et grandes écoles respectivement. On a doncP + Q + R = 1. Ces propor-
tions sont utilisées pour le choix des strates de tailles ; voir la Section 4.2.1.

On désire tirer un ensemble den élèves parmi lesN élèves de la strate, avec un maximum de
TCS élèves (target cluster size) par école. Si le nombreNj d’élèves dans l’écolej est inférieur
àTCS, tous les élèves sont sélectionnés. Si le nombreNj est supérieur àTCS, on sélectionne
TCS élèves. On définitµt = Nt/Mt le nombre moyen d’élèves tirés dans les très petites écoles
et µp = Np/Mp le nombre moyen d’élèves tirés dans les petites écoles. Le nombre moyen
d’élèves tirés dans les grandes écoles est égal àTCS.

Avec l’allocation proportionnelle desn élèves dans les classes de taille, on obtientñt, ñp et ñg

14



élèves dans̃mt, m̃p et m̃g écoles définis comme suit :

ñt = nP et m̃t =
ñt

µt

(1)

ñp = nQ et m̃p =
ñp

µp

(2)

ñg = nR et m̃g =
ñg

TCS
(3)

Avec l’allocation selon la méthode duL, les valeurs correspondantes sont :

nt = n
P

2L
et mt =

nt

µt

(4)

np = n
Q

L
et mp =

np

µp

(5)

ng = n
R

L
et mg =

ng

TCS
(6)

avecL = 1− P/2, un facteur prenant une valeur entre 0.5 et 1.

Le nombre d’élèvesn est conservé dans les deux cas :

ñt + ñp + ñg = n(P + Q + R) = n (7)

nt + np + ng =
n

L
(
P

2
+ Q + R) =

n

L
(1− P

2
) = n (8)

Notons que la valeur deL ne peut être définie sous la formeL = 1− xP avec une valeur dex
différente de 0.5. Seule cette valeur permet de conserver le nombre total d’élève fixe3.

Le nombre d’écoles total selon l’allocation proportionnelle,m̃, et l’allocation selon la méthode
duL, m, sont égaux respectivement à :

m̃ = n(
P

µt

+
Q

µp

+
R

TCS
) (9)

m =
n

L
(

P

2µt

+
Q

µp

+
R

TCS
) (10)

Pour l’élèvei, le rapportπi/π̃i entreπi la probabilité d’inclusion selon la méthode duL et π̃i

celle selon l’allocation proportionnelle est égal à1/2L ≤ 1 pour les élèves dans les très petites
écoles et1/L ≥ 1 pour les élèves dans les petites et grandes écoles. Les élèves dans les très
petites écoles ont donc une probabilité d’inclusion inférieure à celle obtenue selon l’allocation
proportionnelle ; respectivement les élèves dans les petites et grandes écoles ont une probabilité
supérieure. L’effet de la méthode duL est plus fort dans les très petites écoles que dans les deux
autres tailles.

La méthode duL provoque un éloignement de l’allocation proportionnelle et donc également
une plus grande variabilité dans les poids d’échantillonnage des élèves. La correction appliquée
avec le facteurL est cependant faible dans la plupart des cas.

3Pour PISA 2003,L = 1 + P/2 et ce facteur est utilisé comme facteur multiplicatif dans les formules. A
nouveau, seule la valeur dex = 0.5 est possible pour une formeL = 1+xP si l’on veut conserver la taille globale
den élèves dans l’échantillon.
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5.3.2 Application de la méthode duL

Dans le cas du plan d’échantillonnage de PISA 2000 en Suisse, la valeur deL est égale à 0.925
pour la strateBEd.pub.w9 (P1) et 0.95 pour la strateKtd.pub.w9 (P4) ; voir la Table 3. Le
rapportπi/π̃i est égal à 0.541 et 1.081 selon la classe de taille pour la strateBEd.pub.w9 , et
0.526 et 1.053 pour la strateKtd.pub.w9 . L’effet de la méthode duL est net sur le nombre
d’écoles ; voir la Table 5. Le nombre d’écoles chute de 53 à 43 pour la strateBEd.pub.w9 .
L’effet sur la strateKtd.pub.w9 est moins grand mais non négligeable avec une réduction de
78 à 71 écoles. La réduction dansKtd.pub.w9 est inférieure à celle dansBEd.pub.w9 car
les très petites écoles sont plus grandes.

On note les strates de tailles avecv pour les très petites (very small),s pour les petites (small)
et l pour les grandes (large). Le termevs indique le groupe des très petites et petites écoles.

TAB . 5: Comparaison entre l’allocation proportionnelle et l’allocation selon la méthode du
L dans le plan national, avecM9 le nombre d’écoles avec des 9ème,N9 le nombre d’élèves
de 9ème,µ le nombre moyen d’élèves tirés dans les écoles,ñ et m̃ les nombres d’élèves et
d’écoles selon l’allocation proportionnelle, etn etm selon l’allocation de la méthode duL.

Strate M9 N9 µ ñ m̃ n m
BEd.pub.w9.v 251 1488 5.9 156 26 83 14
BEd.pub.w9.s 45 1229 27.3 129 5 137 5
BEd.pub.w9.l 115 7305 35 765 22 840 24
Total 411 10022 1050 53 1060 43
Ktd.pub.w9.v 317 3274 10.3 212 21 114 11
Ktd.pub.w9.s 231 5777 25.0 374 15 400 16
Ktd.pub.w9.l 299 22769 35 1475 42 1540 44
Total 847 31820 2061 78 2054 71

5.3.3 Généralisation de la méthode duL

La méthode duL peut être généralisée au cas de deux groupes de stratesH1 et H2. L’idée est
de réduire - par rapport à une allocation proportionnelle - le nombre d’écoles dans le groupeH1

au bénéfice du groupeH2 tout en atteignant un nombre fixen d’élèves.

SoientPh la proportion d’élèves dans la strateh du groupeH1 etQh la proportion d’élèves dans
la strateh du groupeH2. On a donc

∑
H1

Ph +
∑

H2
Qh = 1. Soitµh le nombre moyen d’élèves

tirés par école dans la strateh. On définitL = 1− (
∑

h∈H1
Ph)/2.

On alloue un nombre d’élèvesnh et un nombre d’écolesmh comme suit :

nh = n
Ph

2L
et mh =

nh

µh

pourh ∈ H1 (11)

nh = n
Qh

L
et mh =

nh

µh

pourh ∈ H2 (12)
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Le nombre total d’écolesm est donné par :

m =
∑

h∈H1

mh +
∑

h∈H2

mh =
n

L
(
∑

h∈H1

Ph

2µh

+
∑

h∈H2

Qh

µh

) (13)

et le nombre total d’élèves est bien égal àn :

∑

h∈H1

nh +
∑

h∈H2

nh =
n

L
(
1

2

∑

h∈H1

Ph +
∑

h∈H2

Qh)

=
n

L
(
∑

h∈H1

Ph +
∑

h∈H2

Qh − 1

2

∑

h∈H1

Ph)

=
n

L
(1− 1

2

∑

h∈H1

Ph) = n (14)

De façon similaire à la méthode duL, le rapport entre les probabilités d’inclusion selon la
méthode généralisée et l’allocation proportionnelle est égale à1/2L ≤ 1 dans les strates du
groupeH1 et égale à1/L ≥ 1 dans les strates du groupeH2.

5.3.4 Application de la méthode duL généralisée

La méthode généralisée a été appliquée dans les strates contenant des écoles sans 9ème du plan
national de PISA 2000. La méthode permet de réduire le nombre d’écoles à temps partiel au
bénéfice du temps plein ; voir la Table 6 (L = 0.889). Le nombre d’écoles n’est pas réduit par
l’application de la méthode car les tailles d’écoles ne varient pas significativement entre les
deux groupes de strates. La répartition des écoles et élèves est cependant différente. Notons que
les résultats utilisés dans PISA 2000 diffèrent légèrement car le nombre désiré de 15 ans a été
fixé à 770 au lieu de 825.

5.4 Un peu plus sur le tirage en deux phases

Le tirage en deux phases utilisé au niveau des écoles permet de minimiser le nombre de 15
ans contactés dans l’enquête, tout en atteignant le nombre désiré dans le cadre international de
PISA. Des alternatives ont été envisagées puis rejetées :

1. Un tirage de 35 élèves de 15 ans et de 35 élèves de 9ème dans les écoles sélectionnées
amènerait à un trop grand nombre d’élèves à tester.

2. Un tirage indépendant d’écoles avec test d’élèves de 9ème et d’écoles avec test d’élèves
de 15 ans amènerait à un nombre total d’écoles à contacter supérieur à la méthode choisie.

3. Un tirage d’un certain nombre d’école puis d’une sélection de 35 élèves de 9ème et d’un
nombre réduit de 15 ans n’a pas été retenu. Le nombre d’élèves de 15 ans aurait éga-
lement été supérieur à celui obtenu par la procédure choisie. Le nombre de 15 ans par
école ne pouvait en effet pas être fortement réduit sans s’éloigner des contraintes de PISA
international4.

4Notons que cette idée est reprise pour PISA 2003, le tirage en deux phases ayant provoqué des difficultés,
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TAB . 6: Comparaison entre l’allocation proportionnelle et selon la méthode duL généralisée,
avecM15 et N15 les nombres d’écoles et d’élèves de 15 ans,µ le nombre moyen d’élèves
tirés dans les écoles (maximum 35 par école),ñ et m̃ les nombres d’élèves et d’écoles selon
l’allocation proportionnelle, etn etm selon la méthode duL généralisée.

Strate groupe M15 N15 µ ñ m̃ n m

D.other.b H1 122 1346 9.7 91 9 51 5
F.other.b H1 36 941 15.4 64 4 36 2
I.other.b H1 9 415 26.2 28 1 16 1
D.other.v1 H2 250 1506 5.9 102 17 114 19
D.other.v2 H2 52 842 12 57 5 64 5
D.other.v3 H2 48 599 11.7 40 3 45 4
F.other.v1 H2 29 211 7.3 14 2 16 2
F.other.v2 H2 65 3511 24.8 237 10 267 11
F.other.v3 H2 53 1433 19.4 97 5 109 6
I.other.v H2 26 1413 24.4 95 4 107 4
Total 690 12217 825 60 825 60

Le tirage en deux-phases doit être effectué avec soins lorsque l’on désire obtenir des probabilités
d’inclusion calculables.

Soientsa l’échantillon tiré selon le planpa(sa) dans la première phase ets l’échantillon tiré dans
la deuxième phase selon le planp(s|sa) sachantsa. La probabilité d’inclusionπk de l’élément
k dans l’échantillons est donné par

πk =
∑

s3k

∑
sa⊃s

pa(sa)p(s|sa) =
∑

sa3k

pa(sa)πk|sa . (15)

Pour déterminerπk, il faut donc connaîtrepa(sa) etπk|sa pour chaque échantillonsa. La forme
de pa(sa) est connue mais celle deπk|sa ne l’est pas toujours. Elle peut en effet dépendre de
l’échantillon sa tiré dans la première phase. Un cas notamment à éviter est de tirer dans la
deuxième phase selon un processus dépendant de la taille des éléments tirés danssa. La pro-
babilité d’inclusion dans la deuxième phase ne serait en effet plus connue de façon exacte. Des
méthodes ont été développées pour parer à ce problème mais elles nécessitent un traitement
différent des méthodes habituelles ; voir Särndal et al (1992) pour plus de détails.

Dans le cas de PISA, les écoles de la première phase sont tirées proportionnellement à une
mesure de taille. Celles de la deuxième phase sont tirées selon un algorithme aléatoire simple
indépendant de la taille.

5.5 Adaptation de l’allocation

Quelques modifications de l’allocation des écoles ont été demandées par la direction de PISA
en Suisse afin de limiter les difficultés pratiques du passage des tests dans les écoles privées et

notamment dans les calculs de la pondération. La procédure de 2003 prévoit de tirer des 15 ans dans toutes les
écoles sélectionnées, mais on en tire 20 au lieu de 35. Le nombre d’élève de 15 ans n’est donc plus minimisé mais
la pondération s’en voit simplifiée.
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les écoles sans 9ème ayant potentiellement peu d’élèves de 15 ans.

Le plan d’échantillonnage final des écoles prévoit donc de sélectionner 325 écoles au lieu de
344 ; voir la Table 7. Les nombres espérés de 15 ans, respectivement de 9ème, sont réduits à
5118 au lieu de 5281 et 8986 au lieu de 9040.

Les modifications, acceptée par PISA international, sont les suivantes :
– strate 21 : 6 au lieu de 8 écoles ;
– strate 24 : 3 écoles avec 9ème et 15 ans ; pas d’écoles avec uniquement des 9ème ;
– strate 26 : 2 écoles avec 15 ans et 9ème ; pas d’écoles avec uniquement des 9ème ;
– strate 28 : 8 écoles au lieu de 17 ;
– strate 29 : 4 écoles au lieu de 5 ;
– strate 30 : 2 écoles au lieu de 4 ;
– strate 31 : 4 écoles au lieu de 5 ;
– strate 33 : 8 écoles au lieu de 10 ;
– strate 34 : 4 écoles au lieu de 5.

Le nombre d’écoles à sélectionner et le nombre espéré d’élèves de 15 ans et de 9ème sont
résumés dans les Tables 8 et 9. Les nombres espérés ne tiennent pas compte du fait que les
grandes écoles sont tirées avec une plus grande probabilité que les plus petites. Les nombres
effectifs d’élèves tirés seront donc un peu supérieurs à ceux indiqués dans les tableaux.

6 Tirage

Les procédures de tirage des écoles et des élèves sont fixées par PISA international. Le principe
du tirage systématique proportionnel à la taille est appliqué au niveau des écoles et celui du
tirage systématique simple est appliqué au niveau des élèves dans les écoles. Un tri préliminaire
des unités selon différents critères tels que des types d’enseignement détaillés est effectué afin
de répartir au mieux les éléments sélectionnés (strates implicites).

Le tirage systématique deD éléments parmi lesM éléments d’une strate donnée fait usage
d’une mesure de tailleMOS (measure of size) définie pour chaque unité de la strate. Le nombre
cumulé des mesures de taillesCi =

∑i
k=1 MOSk est calculé pour chaque élémenti de la liste,

i = 1, ..,M . Le total des mesures de tailles dans la strate est notéS = CM .

Pour la suite de l’algorithme, on détermine la valeur d’un intervalleI = S/D et on tire un
nombre aléatoireR entre 0 et 1 selon une loi uniforme. Ces éléments permettent de définirD
nombres de sélection comme suit :Z1 = R · I, Z2 = R · I + I, ..,ZD = R · I + (D − 1)I.

Le premier élément sélectionné est l’élémentk pour lequelCk−1 < Z1 ≤ Ck. Le deuxième, est
l’élémentk pour lequelCk−1 < Z2 ≤ Ck. Et ainsi de suite pour lesD éléments à sélectionner.

Si MOSk > I pourmI éléments de la strate, cesmI éléments sont pris dans l’échantillon avec
probabilité 1 et lesD −mI éléments restants sont tirés selon l’algorithme décrit.

Dans le cas d’un tirage systématique proportionnel à la taille, les mesures de taillesMOS sont
égale à une taille (ex. le nombre d’élèves de 15 ans). Dans le cas d’un tirage systématique
simple, les mesures de tailleMOS sont toutes égales à 1.

L’algorithme de tirage systématique a l’avantage d’être simple à appliquer et à contrôler. Avec
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TAB . 8: Par région linguistique, résumé du nombre d’écoles dans le plan suisse. Nombrem9

d’écoles avec tirage de 9ème seulement,m9+15 avec tirage de 9ème et de 15 ans, etm15,plein

et m15,part avec tirage de 15 ans seulement dans un enseignement à temps plein et temps
partiel.

Régions m9 m9+15 m15,plein m15,part Total
D 51 134 14 4 203
F 39 29 14 2 84
I 27 6 4 1 38
Total 117 169 32 7 325

TAB . 9: Par région linguistique, résumé du nombre espérén9 d’élèves de 9ème etn15 de 15
ans dans les écoles avec 9ème, etn15,plein et n15,part de 15 ans dans les écoles sans 9ème
(temps plein et partiel). Le totalTot1 du nombre d’élèves dans les écoles avec 9ème tient
compte de recoupement entre 9ème et 15 ans. On aTot2 = n15,plein + n15,part et Tot3 =
Tot1 + Tot2.

Régions n9 n15 Tot1 n15,plein n15,part Tot2 Tot3
D 5334 3612 6413 119 38 157 6570
F 2578 782 2803 291 31 322 3125
I 1075 122 1093 98 26 124 1217
Total 8987 4516 10309 508 95 603 10912
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la procédure proposée, la taille de l’échantillon est fixe (D). Ce type d’échantillonnage a ce-
pendant des défauts. Plusieurs probabilités d’inclusion du deuxième ordre sont égales à 0 car
le tirage systématique crée implicitement des grappes d’éléments. Si deux unités se trouvent
dans la même grappe, la probabilité d’inclusion conjointe (ou du deuxième ordre) est égale à
leur probabilité du premier ordre. Si deux unités ne se trouvent pas dans la même grappe, elle
est nulle. L’estimation de la variance doit donc être effectuée par le biais d’approximations ;
voir Särndal et al (1992). Cette difficulté est évitée dans le cadre de PISA par l’utilisation de
méthodes de rééchantillonnage (Jackknife) pour l’estimation de la variance.

6.1 Tirage des écoles

La procédure de tirage des écoles diffère entre les strates contenant des écoles avec 9ème et
sans 9ème.

6.1.1 Écoles sans 9ème

Dans les 10 strates (28-37) contenant des écoles sans 9ème et avec tirage de 15 ans uniquement,
on effectue un tirage systématique proportionnel à la taille. Les données sont précédemment
triées selon le type d’enseignement national, le canton, le type d’enseignement cantonal et la
taille MOS(15) de l’école.

La mesure de tailleMOS(15) = max(N (15), TCS) est fixée par PISA international, avecN (15)

le nombre de 15 ans dans l’école selon la base de sondage (enrolment measure, aussi noté
ENR15) et TCS = 35 la taille maximale des grappes d’élèves tirées dans les écoles. La
mesure de tailleMOS(15) est donc au minimum égale à 35, ce qui implique un éloignement du
principe de proportionnalité pour les écoles avec moins de 35 élèves. Une école avec 5 élèves
de 15 ans aura la même probabilité d’être dans l’échantillon qu’une école avec 30 élèves de 15
ans. Une école avec plus de 35 élèves aura par contre une plus grande probabilité d’être tirée.

6.1.2 Écoles avec 9ème

Dans les 17 strates (11-27) contenant des écoles avec 9ème, on effectue un tirage en deux
phases. Dans la première phase, on tire un échantillon d’écolessa afin de satisfaire aux exi-
gences de nombre de 9ème. Ce tirage est effectué selon un tirage systématique proportionnel
à la taille après un tri selon le type d’enseignement national, le canton, le type d’enseignement
cantonal et la tailleMOS(9). Dans la deuxième phase, on tire un échantillon d’écolessb parmi
sa afin d’avoir le bon nombre d’écoles avec relevé de 15 ans et 9ème. Un tirage systématique
simple (indépendant de la taille) est appliqué. Dans les écoles desb, on sélectionnera donc des
élèves de 15 ans et des élèves de 9ème. Dans les écoles desa hors desb, on sélectionnera
uniquement des élèves de 9ème.

Dans les strates 12 - 17 et 19 - 27, on fixeMOS(9) = max(N (9), TCS), avecN (9) le nombre
de 9ème selon la base de sondage (aussi notéENR9). Dans les strates 11 et 18 avec des très
petites écoles, on fixeMOS(9) = max(N (9), TCS/2) comme prévu dans le manuel de PISA.

On note que la mesure de tailleMOS(9) = max(N (9), TCS/2) est constante dans les strates
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avec des très petites écoles (N (9) < TCS/2). La mesure de tailleMOS(9) = max(N (9), TCS)
serait également constante dans ces strates. La différence de traitement préconisée pour PISA
2000 n’est donc pas nécessaire5.

6.1.3 Écoles de remplacement

Deux écoles de remplacement sont sélectionnées pour chaque école de l’échantillon en suivant
les directives de PISA. Ces deux écoles sont les écoles de la liste se trouvant juste au dessus et
au dessous de l’école tirée. La première école de remplacement est contactée en cas de refus de
participation de l’école tirée. La deuxième est contactée si l’école tirée et sa première rempla-
çante ont refusé de participer. Divers taux de réponse sont prévus par PISA international afin de
donner l’information sur le nombre d’écoles de remplacement pour les données finales.

6.2 Problèmes pendant et après la sélection des écoles

Dans les stratesSG.pub.w9.l (15), F.pub.w9nex (23) et TI.pub.w9 (25), certaines
écoles ont des probabilités d’inclusion supérieures à 1 si l’on procède au tirage proportionnel à
la taille. Ce problème arrive lorsque la mesure de taille d’une école est supérieure à la somme
des tailles dans la strate divisée par le nombre d’école alloué ; voir par exemple Cochran (1977).
Les 11 écoles ayant cette caractéristique sont donc prises avec probabilité 1 dans l’échantillon.
Le reste des écoles est tiré selon la procédure habituelle.

Six écoles de l’échantillon se sont avérées être des groupes d’écoles (2 dans strate 13, 1 dans
strate 23, 2 dans strate 25 et 1 dans strate 27). Ce problème est dû aux défauts de la base de
sondage des écoles, notamment à l’inhomogénéité de la définition des écoles, voir la Section 3.
Il a été résolu par l’établissement de la liste de toutes les écoles formant ces groupes, la déter-
mination de la tailleN (9) (ouENR9) de chaque unité et le tirage d’une école selon la méthode
systématique proportionnelle à la mesure de taille (travail effectué par Erich Ramseier du Sam-
pling group). Cette procédure correspond à une sélection directe dans la base de sondage, après
correction des mesures de taille.

6.3 Tirage dans les écoles

Dans les écoles avec tirage de 15 ans uniquement, on sélectionnen(15) = min(N (15), 35) élèves
parmi lesN (15) élèves de 15 ans (TCS = 35). Le tirage est systématique simple après avoir trié
les élèves selon le type d’enseignement cantonal et l’identificateur de la classe (stratification
implicite).

La procédure est identique dans les écoles avec tirage de 9ème uniquement. On tiren(9) =
min(N (9), 35) élèves parmi lesN (9) élèves de 9ème selon la procédure systématique simple.
Les élèves sont également triés selon le type d’enseignement cantonal et l’identificateur de la
classe.

5Pour PISA 2003, les mesures de tailles sont définies sous la formeMOS = max(N,TCS), quelle que soit la
strate.
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Dans les écoles avec tirage de 15 ans et de 9ème, on sélectionnen(9+15) = min(N (9+15), 50)
élèves parmi lesN (9+15) élèves de 15 ans ou de 9ème de l’école. Le nombre d’élèves à tirer
parmi l’ensemble des 15 ans et 9ème a été fixé àTCS2 = 50 de façon a obtenir en moyenne
approximativement 35 élèves de 15 ans et 35 élèves de 9ème par école. Avant le tirage, les
élèves sont triés selon le code indiquant le type d’élève (1 : 9ème et pas 15 ans, 2 : 9ème et 15
ans, 3 : 15 ans et pas 9ème), le type d’enseignement cantonal et l’identificateur de la classe.

La procédure de tirage dans les écoles avec sélection de 15 ans et de 9ème a été choisie de façon
à avoir un unique taux de sélection par école. Cette procédure est simple à appliquer mais a le
désavantage de compliquer le calcul des probabilités d’inclusion. Ce point est abordé dans la
Section 7.

La direction du projet en Suisse a préparé une série de codes permettant d’identifier le type
d’échantillonnage utilisé pour atteindre chaque élève - de 15 ans et/ou de 9ème - de l’échan-
tillon. Ces codes prennent également en compte les informations du plan spécial de la Suisse
romande ; voir l’Annexe B. Un élève de 9ème dans les cantons de FR, GE, NE, VS et VD peut
en effet être sélectionné pour l’échantillon national et/ou dans l’échantillon spécial de la Suisse
romande. Le tirage des élèves dans les écoles du plan national a été effectué à l’OFS par la
direction du projet.

7 Probabilités d’inclusion dans l’échantillon

Dans cette section, on présente les probabilités d’inclusion telles que définies par le choix du
type d’échantillonnage et les algorithmes de tirage systématique. Les poids finaux des écoles
et élèves de 15 ans et de 9ème sont calculés par PISA international. Ils tiennent compte du
plan d’échantillonnage, de la non-réponse au niveau des écoles et des élèves et sont également
adaptés pour éviter l’influence de valeurs aberrantes (trimming) au niveau des écoles et des
élèves ; voir le rapport technique de PISA (OCDE, 2002).

7.1 Probabilités d’inclusion des écoles

Les probabilités d’inclusion des écoles peuvent être classés en 2 catégories : les écoles avec
tirage de 15 ans uniquement (strates 28 à 37) et les écoles avec tirage de 9ème ou de 9ème et de
15 ans (strates 11 à 27).

Pour simplifier la notation, l’indice identifiant la strate est omis dans les notations. On définit
TCS le nombre maximal d’élèves de 15 ans, respectivement de 9ème tiré dans une école.

7.1.1 Écoles avec 15 ans uniquement

SoientU = {1, .., M} l’ensemble des écoles dans une strate donnée etse l’échantillon de taille
m tiré dansU .

SoientN (15)
j le nombre d’élèves de 15 ans etMOS

(15)
j = max(N

(15)
j , TCS) la mesure de taille

de l’écolej = 1, .., M .
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On définit Γ(15)
j la mesure de taille de l’écolej relative aux écoles de la strate pour ce qui

concerne les 15 ans :

Γ
(15)
j =

MOS
(15)
j∑M

j=1 MOS
(15)
j

(16)

La probabilité d’inclusion de l’écolej dans l’échantillonse est alors donnée par :

P (j ∈ se) = mΓ
(15)
j (17)

7.1.2 Écoles avec 9ème et 15 ans

SoientU = {1, .., M} l’ensemble des écoles dans une strate donnée,sa l’échantillon de taille
ma tiré dansU lors de la première phase etsb l’échantillon de taillemb tiré danssa lors de la
deuxième phase. La partie de l’échantillon des écoles danssa mais pas danssb est notéesa \ sb.
Elle contientm(a\b) = ma −mb écoles et peut être vide.

SoientN (9)
j le nombre d’élèves de 9ème etMOS(9) la mesure de taille de l’écolej = 1, .., M .

On définitMOS
(9)
j = max(N

(9)
j , TCS) dans toutes les strates exceptéMOS

(9)
j = max(N

(9)
j , TCS/2)

dans les strates 11 et 18 (très petites écoles).

La mesure de taille relativeΓ(9)
j de l’écolej pour ce qui concerne les 9ème est donnée par :

Γ
(9)
j =

MOS
(9)
j∑M

j=1 MOS
(9)
j

(18)

La probabilité d’inclusion de l’écolej dans l’échantillonsa est donnée par :

P (j ∈ sa) = maΓ
(9)
j (19)

et la probabilité d’inclusion de l’écolej dans l’échantillonsb sachant quej se trouve danssa

est égale à :

P (j ∈ sb|j ∈ sa) =
mb

ma

(20)

Les probabilités d’inclusion de l’écolej dans l’échantillonsb et dans l’échantillonsa \ sb sont
donc :

P (j ∈ sb) = P (j ∈ sb|j ∈ sa)P (j ∈ sa) = mbΓ
(9)
j (21)

P (j ∈ sa \ sb) = P (j ∈ sa)[1− P (j ∈ sb|j ∈ sa)] = (ma −mb)Γ
(9)
j (22)

On note que la probabilité d’inclusion d’une école danssb et danssa \ sb dépend de sa taille
relative à toutes les écoles dans la strateΓ

(9)
j et non pas relative aux écoles dans l’échantillon

sa.
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7.2 Probabilités d’inclusion des élèves

Les élèves sont tirés dans les écoles selon un algorithme aléatoire systématique simple.

Dans les écoles avec tirage de 15 ans uniquement (échantillonse) on sélectionnen(15)
j =

min(N
(15)
j , TCS) élèves parmi lesN (15)

j élèves de 15 ans de l’écolej = 1, .., m.

Dans les écoles avec tirage de 9ème uniquement (échantillonsa \ sb) on sélectionnen(9)
j =

min(N
(9)
j , TCS) élèves parmi lesN (9)

j élèves de 9ème de l’écolej = 1, .., ma −mb.

Dans les écoles avec tirage de 15 ans et de 9ème (échantillonsb), on définit deux types de
tirages,j = 1, .., mb :

1. tirage den(15)
j = min(N

(15)
j , TCS) élèves parmi lesN (15)

j élèves de 15 ans et den(9)
j =

min(N
(9)
j , TCS) élèves parmi lesN (9)

j élèves de 9ème ;

2. tirage den(9+15)
j = min(N

(9+15)
j , TCS2) élèves parmi l’ensemble desN (9+15)

j élèves de
15 ans et/ou de 9ème.

Le premier type de tirage a été proposé lors du développement du plan d’échantillonnage et le
deuxième a été retenu pour l’application finale. Dans le premier cas, on tire des 15 ans parmi les
15 ans et, indépendamment, des 9ème parmi les 9ème. Les recoupements sont identifiés et les
élèves codés en conséquence (15 ans uniquement, 15 ans et 9ème, 9ème uniquement). Dans le
deuxième type, on tire des élèves, quelle que soit leur caractéristique (15 ans et/ou 9ème) parmi
l’ensemble des 15 ans et/ou 9ème. La valeur deTCS2 est choisie de façon à avoir en moyenne
approximativementTCS élèves de 15 ans etTCS élèves de 9ème par école. Les probabilités
d’inclusion sont données ci-dessous pour les deux types de tirage. Elles sont notéesP1(.) et
P2(.). Les avantages et inconvénients des deux types sont abordés dans la Section 7.2.4.

Rappelons qu’un élève de 15 ans se trouvant en 9ème aura deux poids différents pour les ana-
lyses, selon s’il est considéré dans l’échantillon des 15 ans ou des 9ème.

7.2.1 Élèves de 15 ans dans des écoles sans 9ème

Soit un élèvei de 15 ans se trouvant dans une écolej avec tirage de 15 ans uniquement (strate 28
à 37). L’écolej se trouve dans une strate deM écoles, parmi lesquelles on a tiré un échantillon
se de taillem.

La probabilité d’inclusion de l’élèvei de 15 ans de l’écolej dans l’échantillon des élèves de 15
anss15 est donnée par :

P (i ∈ s15) = P (i ∈ s15|j ∈ se)P (j ∈ se) =
n

(15)
j

N
(15)
j

mΓ
(15)
j (23)

avecn(15)
j = min(N

(15)
j , TCS).

La probabilité d’inclusion d’un élève donnéi ne dépend que de la strate dans laquelle il se
trouve, et non pas de son école. En effet, on a :

P (i ∈ s15) = m
TCS∑M

j=1 MOS
(15)
j

(24)

26



car MOS(15) = TCS et n
(15)
j = N

(15)
j dans les très petites et petites écoles, etMOS

(15)
j =

N
(15)
j etn(15)

j = TCS dans les grandes écoles de la strate. Cette propriété, très pratique pour les
analyses, est à la base de tout le plan d’échantillonnage de PISA.

7.2.2 Élèves de 15 ans dans des écoles avec 9ème

Soit un élèvei de 15 ans se trouvant dans une écolej avec tirage de 15 ans et de 9ème (deuxième
phase dans les strates 11 à 26). L’écolej se trouve dans une strate deM écoles, parmi lesquelles
on a tiré un échantillonsb de taillemb en deux phases.

La probabilité d’inclusion de l’élèvei de 15 ans de l’écolej dans l’échantillon des élèves de 15
anss15 est donnée par :

P (i ∈ s15) = P (i ∈ s15|j ∈ sb)P (j ∈ sb) (25)

Dans le cas de deux tirage indépendants dans l’école, respectivement d’un unique tirage parmi
les 15 ans et/ou 9ème, on a :

P1(i ∈ s15) =
n

(15)
j

N
(15)
j

mbΓ
(9)
j (26)

P2(i ∈ s15) =
n

(9+15)
j

N
(9+15)
j

mbΓ
(9)
j (27)

avecn(15)
j = min(N

(15)
j , TCS) etn(9+15)

j = min(N
(9+15)
j , TCS2).

La différence entre les deux probabilités est donnée par :

P2(i ∈ s15)− P1(i ∈ s15) =

[
n

(9+15)
j

N
(9+15)
j

− n
(15)
j

N
(15)
j

]
mbΓ

(9)
j (28)

Contrairement aux probabilités d’inclusion des 15 ans dans les strates avec tirage de 15 ans
uniquement, les probabilités des 15 ans dans des écoles avec 9ème dépendent de l’école dans
laquelle ils suivent un enseignement. L’école est tirée selon sa taille en terme de 9ème et les
deux types de tirages dans les écoles dépendent du nombre de 15 ans et/ou de 15 ans et de
9ème. Les termes ne s’annulent donc pas. En pratique, les probabilités d’inclusion dans les
strates ne varient pas beaucoup car les écoles sont souvent d’une taille similaire en terme de 15
ans et de 9ème.

7.2.3 Élèves de 9ème

Soit un élèvei de 9ème se trouvant dans une écolej avec tirage de 9ème et de 15 ans ou
uniquement de 9ème (strates 11 à 26). L’écolej se trouve dans une strate deM écoles, parmi
lesquelles on a tiré un échantillonsa de taillema lors de la première phase et un sous-échantillon
sb desa de taillemb lors de la deuxième phase.
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La probabilité d’inclusion de l’élèvei de 9ème de l’écolej dans l’échantillons9 est donnée
par :

P (i ∈ s9) = P (i ∈ s9|j ∈ sb)P (j ∈ sb) + P (i ∈ s9|j ∈ sa \ sb)P (j ∈ sa \ sb) (29)

Dans le cas de deux tirage indépendants dans l’école, respectivement d’un unique tirage parmi
l’ensemble des 9ème et 15 ans dans les écoles desb, on a :

P1(i ∈ s9) =
n

(9)
j

N
(9)
j

mbΓ
(9)
j +

n
(9)
j

N
(9)
j

(ma −mb)Γ
(9)
j = ma

n
(9)
j

N
(9)
j

Γ
(9)
j (30)

P2(i ∈ s9) =
n

(9+15)
j

N
(9+15)
j

mbΓ
(9)
j +

n
(9)
j

N
(9)
j

(ma −mb)Γ
(9)
j (31)

avecn(9)
j = min(N

(9)
j , TCS) etn(9+15)

j = min(N
(9+15)
j , TCS2).

Avec le premier type de tirage, la probabilité d’inclusion de l’élèvei ne dépend que de la strate
dans laquelle il se trouve, et non pas de son école. En effet, la probabilité peut être écrite comme
suit :

P1(i ∈ s9) =
ma

M
(32)

dans les strates explicites de très petites et petites écoles écoles et

P1(i ∈ s9) = ma
TCS∑M

j=1 MOS
(9)
j

(33)

dans les autres strates. La propriété principale du plan de PISA est donc respectée.

Avec le deuxième type de tirage, la probabilité d’inclusion dépend de l’école et des deux phases
du tirage.

La différence entreP1(i ∈ s9) etP2(i ∈ s9) dépend de la différence entre les rapportsn
(9)
j /N

(9)
j

etn(9+15)
j /N

(9+15)
j :

P2(i ∈ s9)− P1(i ∈ s9) =

[
n

(9+15)
j

N
(9+15)
j

− n
(9)
j

N
(9)
j

]
mbΓ

(9)
j (34)

7.2.4 Un peu plus sur les probabilités

La probabilité d’inclusion des 15 ans est fixe dans les strates avec tirage de 15 ans uniquement ;
voir l’équation (24). Elle varie entre écoles dans les strates avec tirages de 9ème et de 15 ans car
le tirage des écoles est basé sur les tailles en terme de 9ème. Cette variabilité existe quel que soit
le choix du type de tirage des élèves dans les écoles avec 9ème et 15 ans ; voir les équations (26)
et (27).

La probabilité d’inclusion des élèves de 9ème est dépendante de la strate et de la première phase
d’échantillonnage dans le cas du premier type de tirage ; voir les équations (32) et (33). Avec le
deuxième type de tirage elle dépend également de la deuxième phase et de l’école.

28



Notons également que le nombre de 15 ans, respectivement de 9ème, dans l’échantillon devient
une variable aléatoire si l’on choisit le deuxième type de tirage. On tire un nombre fixe d’élèves
par école mais la répartition en 15 ans uniquement, 15 ans et 9ème ou 9ème uniquement est
aléatoire. Elle dépend de l’échantillon.

Les différences entre les probabilités selon les deux types de tirage proviennent principalement
de la différence entre les rapportsn

(15)
j /N

(15)
j , respectivementn(9)

j /N
(9)
j , etn(9+15)

j /N
(9+15)
j .

Une petite analyse des données des écoles de la base de sondage de PISA 2000, avecTCS = 35

etTCS2 = 50 montre quen(9+15)
j /N

(9+15)
j −n

(15)
j /N

(15)
j varie entre -0.7 et 1 avec une moyenne

à -0.005 etn(9+15)
j /N

(9+15)
j − n

(9)
j /N

(9)
j varie entre -0.5 et 0.2 avec une moyenne à 0.03 ; voir

Figure 2.
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FIG. 2: Lien entre les rapportsn(9+15)
j /N

(9+15)
j etn(9)

j /N
(9)
j et ligne 1-1 pour les écoles de la

base de sondage dans les strates 11 à 27.

Dans les strates contenant des très petites et petites écoles, les rapports sont égaux dans 923 cas
sur 927. Il n’y a alors pas de différence entre les deux types de tirage car tous les élèves de 15
ans et de 9ème sont sélectionnés. La probabilité d’inclusion des élèves de ces écoles est égale à
la probabilité de leur école.

Dans les strates avec de plus grandes écoles, la différence entre les rapports varie d’une école à
l’autre. La moyenne den(9+15)

j /N
(9+15)
j −n

(15)
j /N

(15)
j passe à -0.023 et celle den

(9+15)
j /N

(9+15)
j −

n
(9)
j /N

(9)
j passe à 0.061.

Le deuxième type de tirage a été appliqué dans PISA 2000. Ce choix a été recommandé par
WESTAT et repose sur des raisons pratiques. Il a permis d’éviter deux tirages indépendants par
école et le traitement des recoupements.
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8 Conclusion

Le plan d’échantillonnage national de PISA 2000 permet d’atteindre les objectifs posés au ni-
veau international pour les élèves de 15 ans et national pour les élèves de 9ème. Ce plan utilise
un tirage en deux phases dans les écoles avec 9ème afin de minimiser le nombre total d’élèves à
tester. Il a cependant comme conséquence de compliquer le calcul des poids d’échantillonnage
et les analyses. Une solution plus simple, éventuellement au détriment de la minimisation du
nombre d’élèves, est donc recommandée pour PISA 2003.

Pour PISA 2003, nous recommandons également d’éviter des échantillonnages spéciaux tels
que l’échantillon spécial des classes de 9ème en Suisse romande. Ces échantillons impliquent
un travail supplémentaire, sans assurer une compatibilité avec l’échantillon national. Les échan-
tillons national et spécial ne peuvent être facilement combinés.

Dans la base de sondage, l’unité "école" est inhomogène entre les cantons ce qui a posé des
problèmes au moment de l’identification des écoles. Ces défauts ajoutent aussi de la variabilité
dans les probabilités d’inclusion des élèves car la taille réelle de l’école contactée pouvait être
très différente de celle indiquée dans la base de sondage. Les efforts d’harmonisation en cours
dans la section SCHUL seront apprécié lors des prochaines enquêtes de PISA.

Les différentes étapes liées à l’échantillonnage de PISA 2000 sont documentées dans les for-
mulaires envoyés à WESTAT au fur et à mesure de l’avancement du projet ; voir Annexe C.

Les premiers résultats de l’enquête PISA 2000 sont publiés dans différents rapports. On notera
le rapport international OCDE (2001), les résultats plus détaillés pour la Suisse dans le rapport
OFS/CDIP (2002) et les résultats romands dans IRDP (2002). Le site de PISA fournit également
de nombreuses informations sur le projet PISA, avec un lien sur le site suisse. L’adresse est :
http : \\www.pisa.oecd.org .
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Annexes

A Pretest 1999

Les exigences minimales du pre-test de 1999 de PISA étaient (a) de tester les élèves de tous les
types d’institutions (écoles publiques et privées, professionnelles, secondaire I et secondaire II)
et (b) d’interroger environ 1500 élèves de 15 ans et 40 classes de 9ème.

Dans un premier temps, l’échantillon avait également comme but de permettre des estimations
de variance pour le dimensionnement de l’enquête principale de 2000. Un premier plan d’échan-
tillonnage, suivi d’un premier tirage, ont donc été réalisés. Divers problèmes sont apparus avec
le premier échantillon. La qualité de la liste de base a été remise en question et il y eu des pro-
blèmes d’acceptabilité de l’échantillon par les représentants des cantons (ex. présence d’écoles
privées). La direction du projet a donc décidé de fournir aux représentants locaux des listes
complémentaires et de les laisser choisir les écoles. Un deuxième plan d’échantillonnage suivi
d’un deuxième tirage ont donc été préparés et le but de l’estimation des variances abandonné.
Les deux plans sont brièvement décrits ci-dessous.

A.1 Premier plan d’échantillonnage

L’enquête PISA s’intéresse aux élèves de 15 ans. En Suisse, on désire également avoir des
résultats sur les élèves de 9ème année. La population cible de l’enquête suisse de PISA est donc
l’ensemble des élèves de 15 ans et des élèves de 9ème. Pour le test du printemps 1999, un élève
de 15 ans est défini comme étant né en 1983.

L’échantillon du pre-test consiste en un tirage à trois degrés :

1. tirage de cantons : on tire deux cantons parmi les grands cantons alémaniques (Zurich,
Berne, Lucerne, Argovie, St Gall) et trois cantons parmi les plus petits cantons aléma-
niques. Les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève, Jura et Tessin sont
également sélectionnés. Les cantons romands sont surreprésentés pour respecter le be-
soin de tester les questionnaires en allemand, français et italien. Les demi cantons de
Obwald et Nidwald, tout comme ceux de Appenzell Rh.-Ext et Appenzell Rh.-Int, sont
groupés ("OW+NW" et "AI+AR") ;

2. tirage d’institutions d’enseignement dans les cantons sélectionnés ;

3. tirage d’élèves de 15 ans, respectivement tirage de classes de 9ème, dans les écoles sélec-
tionnées.

On procède à des tirages aléatoires simples au niveau des cantons et des élèves, respectivement
des classes de 9ème. Le tirage des institutions est aléatoire simple à l’intérieur de strates (voir
stratification et allocation ci-dessous).

L’unité de tirage au niveau des institutions est le regroupement de classes d’un même genre de
formation (secondaire I, secondaire II ou professionnel) dans une institution d’enseignement.
Le tirage se base sur les données de l’année scolaire 97/98 (état une année avant l’enquête). Le
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tirage au niveau des élèves et des classes se fait sur la base des listes fournies par les écoles
sélectionnées (état durant l’année en cours).

Le tirage des cantons en Suisse alémanique aboutit à LU et ZH pour le premier groupe, et SH,
ZG et BS pour le deuxième groupe.

A.1.1 Base de sondage et exclusions

La base de données de la section SCHUL de l’OFS est utilisée comme base de sondage pour le
pre-test. Les données sont fournies par classe avec indication du type de classe selon une clas-
sification nationale (genre de formation CH) et cantonale (type d’enseignement cantonal). Les
classes sont regroupées en institutions d’enseignement. La définition de l’institution d’ensei-
gnement varie d’un canton à l’autre. Elle peut représenter toutes les classes d’un établissement
scolaire, toutes les classes d’un type donné dans l’ensemble de la commune ou encore toutes
les classes d’un certain type dans un établissement scolaire. Par conséquent, les institutions
d’enseignement ont un nombre très variable d’élèves. De plus, ils regroupent parfois différents
types de classes (ex. secondaire I et II, classes spéciales avec classes normales ; classes d’écoles
professionnelles avec secondaire II).

Les élèves des classes suivantes sont exclus de la base de tirage pour le pre-test : (1) classes du
type "Degré primaire, programme d’enseignement normal" (22 élèves de 15 ans) ; (2) classes du
type "Primaire et secondaire I, programme d’enseignement spécial" (3883 élèves de 15 ans) ; (3)
classes du type "Autres enseignements impossibles à définir selon le degré" (545 élèves de 15
ans) ; (4) classes de l’enseignement professionnel se trouvant dans des institutions d’enseigne-
ment avec moins de 5 élèves de 15 ans (270 élèves de 15 ans) ; (5) classes dans les institutions
d’enseignement n’ayant pas d’élèves de 15 ans durant l’année scolaire 1997/98 (nombre espéré
petit).

On exclu donc 4720 élèves de 15 ans sur un total de 80859, ce qui correspond à une moyenne
suisse de 5.8% élèves. Etant donné les disparités dans la structure scolaire et dans la classifi-
cation des classes spéciales ("Primaire et secondaire I, programme d’enseignement spécial" et
"Autres enseignements impossibles à définir selon le degré"), les taux d’exclusions varient entre
les cantons (valeurs entre 1.5% pour Schwyz et 10.9% pour Vaud). Ce choix est valable pour le
pre-test mais sera revu pour l’enquête principale de 2000 afin de réduire le nombre d’exclusions.

A.1.2 Stratification des écoles

La stratification des institutions tient compte du canton, des genres de formations dans lesquels
se trouvent les élèves de 15 ans et de la taille des institutions. Les autres paramètres tel que le
statut privé-public ne sont pas contrôlés. Le nombre de strates est égal à 56.

On défini trois groupes de genres de formation (basés sur la classification nationale) : (1) en-
seignement secondaire I ; (2) enseignement secondaire II (écoles préparant à la maturité, écoles
du degré diplôme, professions de l’enseignement) ; (3) enseignement professionnel (formation
professionnelle, formation élémentaire (prof.), préapprentissage, formation générale, maturité
professionnelle)

Parmi les institutions du secondaire I, on défini trois groupes : (1) les petites institutions (moins
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de 35 élèves de 15 ans) ; (2) les grandes institutions (plus de 35 élèves de 15 ans) ; (3) la très
grande institution de Zurich ville (1696 élèves de 15 ans durant l’année 1997/98).

Parmi les institutions du secondaire II dans les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel,
Genève, Jura et Tessin, on définit deux groupes : (1) les écoles préparant à la maturité ; (2)
écoles du degré diplôme et professions de l’enseignement

A.1.3 Allocation des écoles

L’allocation des institutions et élèves est choisie en tenant compte du nombre moyen d’élèves
de 15 ans dans chaque strate ainsi que des contraintes organisationnelles. On choisit entre 1 et
4 écoles par strate. Le nombre total d’institutions est égal à 66, dont 29 en secondaire I, 24 en
secondaire II et 13 en professionnel.

En secondaire I, on sélectionne dans les petites institutions tous les élèves de 15 ans et 1 classe
de 9ème. Dans les grandes institutions et la très grande institution de Zurich ville, on prend 35
élèves de 15 ans, auxquels on ajoute le 10% des élèves de 15 ans restants et 2 classes de 9ème.

En secondaire II et dans l’enseignement professionnel, on sélectionne tous les élèves de 15 ans
dans les petites institutions et 35 dans les grandes.

Le nombre brut espéré d’élèves de 15 ans est de 1523, ce qui correspond globalement à la valeur
nette de 1843 élèves, dont 1395 de 15 ans.

A.2 Deuxième plan d’échantillonnage

Des listes complémentaires d’écoles sont tirées dans les cantons romands, Berne francophone
et le canton de Zug.

La base de tirage des institutions reste la banque de donnée de SCHUL (année scolaire 97/98).
Les exclusions du premier plan d’échantillonnage sont complétées de la façon suivante (choix
de la direction PISA) : (1) pas d’institutions privées, subventionnées ou pas, (2) pas d’insti-
tutions avec moins de 5 élèves de 15 ans durant l’année scolaire 97/98 (année de naissance
1982).

On tire en tout 112 institutions afin de fournir un grand choix pour la liste des institutions
participant effectivement à l’enquête.

Le tirage des élèves dans les écoles sélectionnées est fait par la direction nationale, après avoir
reçu les listes des élèves des écoles choisies.

Notons que l’expérience acquise lors du pretest a été très utile pour la préparation de l’échan-
tillon de 2000. Il s’est par exemple avéré que la base de sondage des écoles devraient être
fortement améliorée pour PISA 2000, notamment du point de vue de l’homogénéisation des
définitions au niveau de l’établissement.
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B Echantillonnage spécial des classes de 9ème de PISA 2000

La procédure appliquée au niveau suisse pour obtenir un échantillon d’élèves de 9ème - voir
le plan national de PISA 2000 dans les Sections 3 à 7 - a été rejetée par les cantons romands,
notamment parce qu’elle exigeait de faire passer des tests à des élèves de 9ème en dehors de
leurs classes (échantillon d’élèves et pas de classes). Un échantillon de classes de 9ème est donc
développé pour répondre à la demande spéciale du Consortium romand6.

L’échantillon spécial procède en un tirage de classes dans lesquelles on sélectionne tous les
élèves pour le test. Il a pour but de fournir des résultats pour les 9ème dans les écoles publiques
ou subventionnées des cantons de Genève, Neuchâtel, Vaud, Valais et Fribourg. Seules les par-
ties francophones des cantons du Valais et de Fribourg sont concernées. Cet échantillon est
indépendant de l’échantillon national combiné de PISA 2000. Des recoupements sont cepen-
dant possible au niveau des écoles et des élèves sélectionnés.

La base de sondage est formées de la liste des 789 classes de 9ème fournies par le Consortium
romand. Cette liste contient l’identification de la classe, le nombre d’élèves, ainsi que le type
d’enseignement selon les classifications nationale et cantonale. Des classes dans l’enseignement
spécialisé, et probablement aussi des classes de développement ou d’accueil, ont été exclues de
la liste.

Les classes sont stratifiées selon le canton et deux groupes de types d’enseignements selon la
classification nationale : (1) "B" : secondaire I, "exigences étendues" ; (2) "C+D" : secondaire
I, "exigences élémentaires" et "sans sélection".

Un ensemble de 45 classes est tiré dans chaque canton, avec répartition entre les deux groupes
"B" et "C+D" proportionnellement au nombre de classes dans la strate.

Les classes sont sélectionnées selon un tirage systématique, après avoir effectué un tri selon le
type cantonal d’enseignement (strate implicite). Des classes de remplacement sont sélectionnées
selon la procédure de PISA. Il s’agit donc des classes se trouvant sur la liste, juste avant et juste
après la classe tirée.

Une erreur a été détectée après le tirage dans la liste des classes fournies pour la base de sondage
du Valais. Un ensemble de 16 classes de la strate "VS.B" étaient en fait des classes de 10ème
("ESB") et non pas de 9ème. Un nouveau tirage de 17 classes est alors effectué parmi les 30
classes restant dans la strate concernée. Les taux de sondages ne sont donc plus égaux entre
les deux strates du Valais ; voir Table 10. Ce choix repose sur des contraintes pratiques. Il évite
en effet de devoir retirer des classes dans l’ensemble du canton alors que les contacts avec les
écoles ont déjà commencé.

La liste des élèves dans les classes est fournie par les écoles après le tirage des classes. Tous les
élèves des classes tirées participent à l’enquête.

La qualité des données, notamment de la liste des classes de 9ème servant de base de sondage,
tout comme la pondération et l’exploitation des données sont sous la responsabilité du Consor-
tium romand.

6Le Consortium romand regroupe différents organismes de recherche de Suisse romande. Il est coordonné par
le SRED (Service de la recherche en éducation, Genève) et l’IRDP (Institut de recherche et de documentation
pédagogique, Neuchâtel).
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TAB . 10: Information sur le plan spécial des classes de 9ème, avec le nombreMh de classes
dans la base, le nombreNh d’élèves dans la base, le nombremh de classes sélectionnées,
le taux de sondagefh = mh/Mh, et le nombre espéréE(nh) d’élèves. Les nombres entre
parenthèse se réfèrent au premier tirage dans la strate VS.B, voir le texte.

Strate Mh Nh mh fh E(nh)
FR.B 72 1641 36 0.5 820
FR.C+D 18 269 9 0.5 134
VD.B 191 4092 28 0.15 600
VD.C+D 113 1607 17 0.15 242
VS.B (46)30 (1001)676 17 (0.37)0.57 (370)383
VS.C+D 75 1527 28 0.37 570
NE.B 61 1224 32 0.53 642
NE.C+D 26 441 13 0.5 220
GE.B 96 2102 23 0.24 504
GE.C+D 91 1453 22 0.24 351
Total (789)773 (15357)15032 225 (4453)4466

C Formulaires de l’échantillon national de PISA 2000

Les formulaires de PISA résument les différentes étapes de l’échantillonnage national. Ils étaient
envoyés à PISA international au fur et à mesure de l’avancement du projet.

Les formulaires listés ci-dessous ont été préparés par plusieurs personnes participant au projet,
notamment Claudia Zahner, Anna Borkowski, Erich Ramseier et l’auteur de ce rapport.

PISA Sampling Form 1 : Time of Testing and Age Definition

PISA Sampling Form 2 : National Desired Target Population

PISA Sampling Form 3 : National Defined Target Population

PISA Sampling Form 4 : Sampling Frame Description

PISA Sampling Form 5 : Excluded Schools

PISA Sampling Form 6 : Treatment of Small Schools

PISA Sampling Form 7 : Stratification

PISA Sampling Form 8 : Population Counts by Strata

PISA Sampling Form 9 : Sample Allocation by Explicit Strata

PISA Sampling Form 10 : School Sample Selection (avec complément)

PISA Sampling Form 11 : School Sampling Frame

PISA Sampling Form 12 : School Tracking Form
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